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Aide pour les fêtes de fin d’année 

 

 
 

Objectif de l’aide 

 
Apporter une aide exceptionnelle au moment des fêtes de 

fin d’année 

 
 

 
 

Public 

 
Habitants de Beaucouzé en situation de fragilité financière 

 
 
 

Forme de l’aide 

 
Remise de bons d’achat pour l’ensemble de la famille et de 

cartes cadeau pour les enfants de moins de 16 ans 

 
 
 

Conditions de ressources 

 
Avoir un quotient familial CAF inférieur ou égal à 500 € 

 
 

 
 

Procédure de demande 

 
La demande est à faire auprès du CCAS. 

Etude de la situation lors d’un rendez-vous à l’aide des 
documents demandés  

 
 
 

Montant 

 
Bon d’achat de 30 euros pour une personne seule et 15 

euros par personne supplémentaire 
 

Carte cadeau de 35 euros par enfant de moins de 16 ans 
composant la famille 

 
 

 
 

Mise en œuvre de l’aide 

 
Remise des bons d’achat et cartes-cadeau directement aux 

bénéficiaires 

 
 

 

 


